
AVANTAGES COMMERCIAUX. 

Indiquées dans les articles 10, 11 et i 3 qui pré 
cèdent. 

Art. m. La liquidation des charges indiquées dans 
lesdits articles aura lieu, d'après les principes que 
ces mêmes articles consacrent, moyennant une 
réunion de commissaires hollandais et belges, (Ill i 
s'assembleront dans le plus bref délai possible à La 
Haye, tous les documents et ~itrcs requis pour une 
tl'IIC liquidation se trouvant. dans ladite ville. 

Art. 17. Jusqu'à ce que les travaux des commis 
saires soient achevés, la Belgique sera tenue de 
fournir provisoirement, cl sauf liquidation, sa quote 
part au service des rentes et de l'amortissement des 
dettes du royaume des Pays-Bas, d'après le prorata 
qui résulte des articles i O cl. t i. 

Art. 18. Si dans les travaux des commissaires li- 
quidateurs, et en général dans l'upplication des dis- 1 d'autre, les cinq cours les regardent comme eutiè 
positions sur le partage des dettes, il s'élevait Ùl'S ! rcmeut terminées, el ne sauraient en aucun cas en 
dissentiments qui ne pussent ètre conciliés ~1 l'a- 1 admettre la reprise. 
miahle, les cinq cours interposeraient leur média- 1 Par suite <le ces prineipes , les plénipotentiaires 
tion, à l'cflet d'ajuster les diflérends de la munière I déclarent qu'ils ne sauraient accepter aucune des 
la plus conforme à ces mêmes dispositions (et). réserves ni restrictions renfermées soit dans la dé- 

claration des plénipotentiaires de S. M. le roi des 
,,·EssENllEHG. 1 Pays-Bas, soit dans la note beige, jointes au présent 

protocole (c}. 
ESTERHAZY. 

ÎALLEYRAND. 

PAL!IIEHSTON, 

IlULOW. 

Lisvss. 

N° 170. 

MuuszEw1c. 

Cessation des hostilités. 

PROTOCOLE N° 13, 

De la conférence tenue au Foreign Office le 27 
janvier 18:51 (b). 

(Deuxième protocole du 27 janvler.] 

PRÉSE!'iTS: 

Les plénipotentiaires d'Autriche, de France, de la 
Grande-Bretagne, de Prusse et de Russie. 

Les plénipotcutiaires des cinq cours ont pris con 
naissance des communications ci-annexées lA, B], 
dont les unes leur ont été faites par les plénipoten- 

(a) l'a pers relative to the affatrs of Belqium ; A. 1re par 
tie, roue 32. 

(b) Ce protocole a été communiqué au comité diploma 
tique par lord Ponsonby seul, Le gouvernement belge lui 
a renvoyé cet acte en même temps que le protocole no 12. 
(Voir No 171.) 

CO~Gnts '.'1"110:UL, - TOME IV, 

CESSATIO~ DES HOSTILITÉS .. 

tiaires de S. l\i. le roi des Pays-Bas, relativement :'t 

l'ouverture de l'Escaut, et lr-s autres par leurs com 
missaires it Bruxl'IICH, relativement i1 !a 1·1~ traite des 
troupes belges qui avaient essayé d'investir la pluee 
de Macstrich t. 

En joignant ces eunununicatious au présent pro 
tocole , les plénipotentiaires 0111 résolu de constater 
I'eugagcruont pris par S. M. le roi des Pays-Bas , 
d'ouvrir la navigation de l'Escaut sans y mettre de 
nouvelles entraves, et par les Belges de replacer 
leurs troupes dans les positions où elles se trou 
valent le 21 novembre 18:iO; <le rétablir par censé 
queut les connnuuicnuous qu'elles avaient interrep 
técs, el d'éviter :'l l'avenir toute cause d'hostilités. 

Garaules de la cessation indéfiuic <le ces hosti 
lités, en vertu d'un consentement donné de parl et 

ESTERHAZY. 

T ULEYJlAND. 

PAUIERSTON, 

Bur.ow, 
LIEVEN. 

WESSENBERG, 

l\L\ TUSZEWIC. 

ANNEXE A, AU N° 170. 

Déclaration de la Hollande sui· le protocole de la 
conférence de Londres du 9 [ancier 1831 (d). 

Note adressée à la conférence de Londres par les plé 
nipolentiaires des Pays-Bas. 

Les soussignés ont reçu l'ordre <le communiquer 
à la conf érence la déclaration suivante : 

Le roi des Pays-Bas a vu avec satisfaction que 
des mesures convenables ont été adoptées dans le 
protocole de la conférence des plénipotentiaires 
d'Autriche, de France, de la Grande-Bretagne, de 
Prusse et de Russie, du Ode ce mois, pour que la 
reprise d'hostilités, principalement aux. environs <le 
Maeslricht, cesse sans le moindre délai, et q ue les 

(c) Papers relative to the a{fairs of Belqium , A, 1re par• 
tic, page 54. 

(d) Voyez cc protocole sous le No 151, 
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troupes des insurgés belges rentrent de suite d1111s I Bas. Dès lors , hi droit dus ~eus et lo protocole 
les posltious qu'elles occupnlont le 2t novem- 1 d'Aix-la-Chapelle ('onffrai,•11t aussi 1w11 ù lc1 conlé 
hre 18:\0, mesures sanctionnées par l'engagerneut , 1 ronce la question de l'Escaut , 1111c son origluc, ,1ui 
contracté envers les cinq puissaucea, de cesser les avait pour objet le maintien des droits du roi. 
hostilités. 1 Quant au fond de ladile question, le protocole 

8a Majesté S(! flatte qu'elles lui épargneront la pt•- : du 1 i novembre porte que de pmt et d'autre leK 
11ihlf! 11t.'C'C8silé d'avoir recours uux muyens mat,·!- '. hosulitès cesseront entièrement. Or, le gouverne 
riels en son pouvoir, afin de conserver l'entière : meut des Pays-Bas, après y avoir accédé,-a s1TnJ111- 
liberté des communications civiles et militaires '. lcusemeut observé celle stipulation, mais jamais 
avec Macslrirht, dont clic a l'intention de faire I une cessation d'hostilités, qui a uuiq11<>1111~111 po111· 
111-age, ainsi quo les positions occupées à ladite objet une suspension de mesures ugressivcs, n'a 
époque par los troupes royales. privé une puissance de la faculté de maintenir sur 

La partie du même protocole qui se rapporte à son propre territoire ses lignes militaires de dé- 
1:1 navigation de l'Escaut, a produit sur Je roi une fense , et Je prévenir qu'elle ne fût traversée par 
impression bien différente. Sn Majesté croirait man- l'ennemi , ou par les neutres; et l'on ne connaît 
quer ù sa dignité en faisant transmettre à la conté- point d'exemple dans l'histoire, qu'à cet 1•gard il 
rence de Londres des observations sui· le parallèle ait été fait une distinction entre les forteresses et 
tiré entre l'infraction manifeste de la suspension les routes qui y aboutissent, et les rivières. 
d'hostilités par les insurgés. et les mesures défen- Si, d'après le document annexé sous la leure B 
sives de police et dé sûreté intérieure qu'elle s'est au protocole n° 2, le soi-disant gouvernement pro 
trouvée dans le cas de maintenir sur l'Escaut. En visoire de la Belgique s'est eng:igé ù donner des 
invoquant les bons offices de ses alliés, pour faire ordres, et à prendre les mesures nécessaires pour 
rentrer ses sujets rebelles dans lem· devoir, et pour que toute!', les hostilités cessassent contre la Ilol 
aplanir des difficultés qui s'étaient élevées, Sa Mn- lande du côté des Belges, les inrursions contluucllcs 
jesté n'a certainement pu prévoir que la conférence des Belges dans la Flandre zélandaise et le Bra 
de Londres aurait mis son autorité lt•gitinu.•, ga- haut septentrional, et spécialemcut leurs ho-tilités 
rantle par les traités et cimentée par les liens les coutre Maestricht, prouvent évidemment qu'ils ont 
plus étroits d'amith' et de bonne inlclligl'nrr, sur la manqué à leurs engagements. C1..•s faits, les :wlt's 
méme ligne que celle du gouvememcut révolution- (111'en opposition manifeste à la teneur des proto 
naire qui s'est imposé aux. Belges. coles , ils continuent :·1 se permettre pour prolonger 

Mai8 indépendamment de te rapprochement <le le soulèvement da grand-duché <le Luxembourg, 
deux objets d'une nature absolument différente, la leur refus de rcnvo~er les militaires des provinces 
forme et le fond de ladi Le partie du protocole ne septcntrioua les tombés en leur pouvoir, Il' dur 
sauraient être avoués par le roi. traitement qu'ils leur font éprouvcr , enfin un gr:111tl 

Eu effet, la réunion de la conférence dont est nombre de nouvelles ('011ditions, mises eu avant dt• 
n:suitr le 9~ protocole a eu pour objet une affaire la part des Belges, et surtout leur réponse au pro 
spécialement liée aux intérêts du royaume des tocolc du 20 décembre (b), rendent difllcilc ùc se 
Pays-Bas, sans que les plénipotentiaires du roi y convaincre que leur .adhésiou au protocole du f7 
aient participé dirertcmcnt, droit qui leur a ét,; 1·é- novembre ne soit pas illusoire. Scion et• dernier 
serve par le § 1- du prntoenle d'Aix-la-Chapelle protocole, ou conservera de part el d'autre la fa 
du 15 novembre i8t8 (a). li y a plus: ce principe cuité de communiquer librement par terre Pl par 
ne fut que surabondamment rappelé à Aix-la-(:hn- mer avec les territoires, places et points, ,111e les 
pelle: car aucune réunion de plénipotentiaires, troupes respectives occupent hors des limite- qui 
quelque nombreuse 1111\•lle soit, ('l <111c!,111e puis- séparaient la Belgique des Provinces-Unies des 
sauts que soient les 1::tats qu'ils représentent , u'a Puys-Ilas , nvaut le traité de Paris du :ïO mai l~ 1 ~; 

" . 
qualité pour régler les iult~l't!IS purtleulicrs et terri- mais celte stipulation s'applique excluslvement aux 
turinux d'autres peuples, points isolés, occupés par les troupes respectives 

Sans doute, la confércurc de Londres se réunit , hors du territoire, tels que la citadelle d'Anver« cl 
d'après le désir <ln roi des Pays-Bas ; mais cc fut Yeuloo: elle ne saurait en aucune manière étre in 
dans il' but de rétablir l'ordre légal dans une partie rn111H't' par les Iklge!; en faveur d'une eommunica 
de son royaume, et nullement pour atténuer ses lion par mer avec la ville d'Anvers, qui n'est pas 
moyens de défense, ni pnrter atteinte à la souve- connue Yenlon hors des limites dt\ la Belgique. 
raineté des anciennes Provinces-l'nlcs <les Pays- Dire qu'on moleste des voyageurs, on des bàtlments 

(a, l'fou~ en avons 11111,liti le texte à la rauc 100, uulc a. (b) \'oir ~o 142. 



HKSTl'l'UTlON l)ES PHOTOCOLES ~.,, t't 1::1' i5 nu ~1·JANVŒI\. 

marehnnds , ou qu'on commet des hostilités contre 
eux, lorsqu'on loi~ empêche de traverser une place 
forte, avec une ligne de défense lluviale dans l'ln- 
1t1ricur d'un pays, c'est avancer une thèse absolu 
ment Insoutenable: enfin la mention faite dans le 
protocole du 9 [anvler i8oi des droits de péage et 
ti<' visite, cnnûrrue la vél'ih~ qu'il concerne des objets 
domestiques du royaume des Pays-Bas. 

En conséquence, Sa Majesté ayant pris connais 
sauce de la demande de la conférence de Londres 
tendante à ce que le 20 janvier 1831, et n'importe 
<111<' l'on fût alors convenu ou non des principes de 
la séparation , la libre navigation de l'Escaut soit 
entièrement rétablie, sans autres droits de péage ni 
de visite que ceux qui riaient établis en 1814 
avant la réunion. de la Belgique à la Hollande, en 
faveur des bâtiments neutres, et de ceux qui appar 
tiendraient aux ports belges; et de la déclaration 
'lue le rejet de cette demande à Lous les points de 
laquelle on est convaincu que Sa Majesté ne man 
quera pas d'accéder, serait envisagé par les cinq 
puissances comme un acte d'hostilité envers elles; 
,., que si, le 20 janvier, les mesures qui entravent la 
navigation de l'Escaut ne cessaient dans le sens 
indiqué ci-dessus, les cinq puissances se réservaient 
d'adopter telles déterminations qu'elles trouve 
raient nécessaires à la prompte exécution de leurs 
engagements; déclare qu'elle n'a pu concilier le 
terme d'hostilité avec le vœu annoncé de conserver 
à l'Europe le bienfait de la paix générale, et qu'elle 
estime lesdites demande et déclaration de la con 
Iérence dérogatoires à sa souveraineté cl à I'indé 
pendanee des anciennes Provinces-Uuies des Pays 
Bas, subversives du droit des gens, et nullement 
compatibles avec les sentiments d'amitié que les 
cinq cours ont professés jusqu'ici pour Sa Majesté. 

Considérant toutefois que l'Europe ne peut at 
tendre des moyens d'un seul États quelque glo 
rieuses que soient ses annales, le retour au véritable 
système de non-intervention, basé sur le respect dû 
aux droits de chaque peuple, le roi s'est déterminé 
à ne pas s'opposer à la force majeure, et à demeurer 
pour le moment, à partir du 20 janvier '.l831, spec 
tateur de la navigation sur l'Escaut des bâtiments 
neutres, ou Appartenant aux ports belges, sous la 
réserve et la protestation les plus formelles, tant 
par rapport à ladite navigation elle-même, qu'aux 
droits que Sa Majesté a la faculté de lever des bâti 
ments qui naviguent sur l'Escaut; en conséquence 
Sa Majesté a ordonné qu'à dater dudit jour, il sera 
sursis provisoirement à l'exécution des mesures 
adoptées à l'égard de la navigation de l'Escaut, 

(a) Recueil de piJ~e, dlplomatlgue1, publié A La Haye, 
tomo ltr, pagee 9~ el 116, 

Cependant, C'1)m11w aux termes du protorol« n" !l 
du 9 ja nvier , la le'i1'e dt• 1·1's 1111's111·1•s 1•s1 l':,,i-rnt i1·l 
lcment liée t\ l'exécution ponctuelle clt•il ohllgatio11s 
que la conférence a Imposées par le 111i\11w proto 
cole au soi-disant ~ot1V\'l'IIClll<'III provisoire fil' la 
Belgique, et en l'SI inséparnbl«, Sa l\fajPslt• Mdarn 
que, dans le cas de non-intervention 011 d'Inlruction 
subséquente de ces obligations cl d'un dt•lai évcn 
tuel de la part de la conférence à employer la Ioreo 
pour y mettre un terme, elle se réserve d'user de 
nouveau et incessamment de son bon droit en réta 
bllssant , non-seulement les mesures de précaurlon 
sur l'Escaut, mais aussi le blocus maritime, et qu'ell« 
étend la même réserve au cas où les grandes bases 
de lu séparation des anciennes Provlures-Ilnies des 
Pays-Bas et de la Belgique, qu'il lui importe 1~1111 
de voir fixer incessamment, éprouvassent des délais 
inattendus (a). 

Londres, le 25 janvier 1831. 

J.l'ALCK, 

JI. VA~ ZUYLEN VAN NYEVELT. 

ANNEXE B, AU N° 170. 

Répon.se dtt goui•ernement belge au protocole de la 
conférence de Londres du 9 jmwie1· 1831 : pro 
testation contre Finterreniion des cinq grandes 
puissances pour l'exécution de l'armistice. 

( Voir ~0 Hi2 ). 

Restitution des protocoles n°5 l ':! et 1::; de la confé 
rence de Londres d-u 27 janvier i83t. 

Nole adressée par le comité diplomatique 
à lord PoNsoi,ov (b). 

Le président et les membres du comité des rcla 
tions extérieures Je la Belgique ont eu l'honneur 
de recevoir une note de lord Ponsonby, en date du 
21 février, qui accompagne l'envoi des protocoles 
n°• 1.2 et i 3 de la conférence de Londres, du 27 jan 
vier 1831, relatifs à la fixutiou des limites entre la 
Belgique et la Hollande, au partage des dettes, 

(b) Ca fut le dernier Acte du Mmilé Jiplomitique, 


